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BILL.

Acte pour incorporer la Compagnie du Grand Tronc de p. 1-7

Chemin de Fer du Canada.

A TTENDU que la construction d'un chemin de fer depuis pramule.
la cité de Toronto jusqu'à la cité de Kingston, et de là à la

Cité de Montréal, contribuerait grandement à promouvoir les
intérêts de cette province; et attendu que les personnes ci-après

5 mentionnées désirent se former en compagnie pour con-
struire le dit chemin de fer, et être incorporées ainsi que leurs
successeurs et ayants causes, actionnaires dans le dit chemin de
fer, et être revêtues des pouvoirs nécessaires pour les mettre en
état d'effectuer leur entreprise, et qu'il est expédient d'accéder

10 à leur demande: A ces causes qu'il soit statué par la Très-
Excellente Majesté de la Reine, par et de l'avis et con-
sentenent du conseil législatif et de l'assemblée législative
de la province du Canada, constitués et assemblés en vertu et
sous l'autorité d'un acte passé dans le parlement du Royaume-

15 Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, intitulé: Acte pour
ré-unir les Provinces du Haut et du, Bas Canada, et pour le
Gouvernement du Canada, et il est par le présent statué par la
dite autorité, Que l'honorable Peter McGill, de la cité de Certaines per-
Montréal, l'honorable George Pemberton, de la cité de Québec sonnes incor-

2OJoln George Bowes, écuyer, de la cité de Toronto, William porees.
Price, écuyer, de la cité de Québec, John Shuter Smith, écuyer,
de de , Henri LeMesurier, écuyer, de la cité
de Québec, Andrew Jeffiey, écuyer, de de
James Bell Forsyth, écuyer, de la cité de Québec, William

25 Hamilton Ponton, écuyer, de de , William
Rhodes, écuyer, de la cité de Québec, David Roblin, écuyer,
de de , William Matthie, écuyer, de

de , George Bostwick, écuyer, de
de , Samuel W. Brady, Roderick

30 McDonald, écuyer, de de , George
Etienne Cartier, écuyer, de la cité de Montréal, Henry Chap-
man, écuyer, de de , et Henry M.
Jackson, écuyer, de de , avec telles autres
personne ou personnes qui pourront, d'après les dispositions du

35présent acte, devenir propriétaires d'une action ou d'actions
du chemin de fer que le présent acte autorise à faire, ainsi que
leurs divers héritiers, exécuteurs, curateurs, administrateurs
et ayants cause respectifs, étant propriétaires d'une action ou
d'actions du dit chemin de fer, sont et formeront une com-

40 pagnie conformément aux règles, ordres et directions ci-après
exprimés, et formeront pour cette fin un corps politique et in-
corporé sous le nom de " La compagnie du grand tronc de
chemin de fer du Canada ;" et la dite compagnie est par Nom de la
le présent autorisée, à compter de la passation du présent corporation.

45 acte, par elle-même, ses députés, agents et officiers, ouvriers
et serviteurs, à faire et achever un chemin de fer qui sera
appelé "grand tronc du chemin de fer du Canada", depuis



la cité de Toronto à travers les villes de Port Hope, Cobourg
et Belleville, jusqu'à la cité de Kingston, avec plein pouvoir et

Ligne du che- autorité de prolonger et continuer le dit chemin de fer depuis
min de fer. la dite cité de Kingston jusqu'à la cité de Montréal, si elle

juge à propos de le faire, pourvu que le dit chemin de fer, s'il 5
est ainsi continué et prolongé, devra, entre la dite cité de Kings.
ton et la dite cité de Montréal, être construit sur telle route et
sur telle ligne que le gouverneur en conseil prescrira à cette fui,
à la demande de la dite compagnie.

Certaines Il. Et qu'il soit statué, que les différentes clauses de l'acte 10
clauses de 14 des clauses consolidées des "chemin de fer" relatives aux
et 15 Vict. ch. première, deuxième, troisième et quatrième clauses d'icelui,

es avercet et aussi les différentes clauses du dit acte relatives à "l'inter-
acte. prétation", " incorporation," " pouvoirs," "plans et arpentages,"

" terrains et leur évaluation," " chemins" " Iponts," "Iclôtures,"1 15
" taux," " assemblées générales," " directeurs," " élection- et
fonctions des directeurs," "actions et transfert des actions,"?
" municipalités," " actionnaires," " actions pour compensation,
amendes et pénalités et procédures y relatives," " service du
chemin de fer," et " dispositions générales," seront considérées 20
comme formant partie de cet acte, avec la modification suivante
de la neuvième disposition du dit acte quant aux "plans et
arpentages", c'est-à-dire: qu'il pourra être pris une étendue
de terre de vingt acres pour les gares, dépôts et accessoires
dans toute cité ou ville contenant plus de cinq mille habi-25
tans, sans le consentement du propriétaire: et à l'exception de
la sixième disposition de la clause du dit acte relative. aux
"dispositions générales," en remplacement desquelles il est
par le présent statué, que dans le cas où le chemin de fer dont
la construction est autorisée par le présent acte, ne sera30
pas commencé dans le cours d'une année à compter de la date
de la passation du présent acte, ou ne sera pas achevé
avant le premier jour de janvier mil huit cent cinquante-sept, il

Certaines de] sera loisible au gouverneur général en conseil de révoquer.Pai-
ces clauses proclamation le chàrte octroyée par le présent acte, et dès: ldrs35modifiées. cette charte deviendra nulle et de nul effet, en autant qu'ellé

concernera la partie du dit chemin de fer dont la constrù-
tion est par le présent autorisée qui ne sera pas à la date.dé a7
dite proclamation achevée et ouverte au public: et à lexcep-
tion de toutes autres dispositions dans les dites clauses qui40
seraient contraires aux dispositions expresses du présent acte,
sur les mêmes matières, et l'expression, "cet acte" lrs.
qu'elle est employée dans le présent sera censée comprende
toutes les clauses de l'acte pour refondre et régler les clauseä
générales relatives au chemin de fer, qui sont incluses dans lé45
présent acte.

Jauge. III. Et qu'il soit statué, que la jauge du dit chemin de
fer sera de cinq pieds et six pouces; et que le prix de pâssage
d'aucun passager de première classe qui passera par un train du
dit chemin de fer n'excèdera deux deniers courant pour chaqµé 50
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mille qu'il parcourera; le prix de passage pour chaque passa-
ger de seconde classe qui passera par aucun train du dit che- Taux de -
min de fer n'excèdera pas un denier et demi pour chaque mille sage limité.
qu'il parcourera; et le prix de passage pour chaque passager

5 de troisième classe qui passera par aucun train du dit chemin
de fer, n'excèdera pas un denier pour chaque mille qu'il par-
courera; et qu'au moins un train ayant des chars des passa-
gers de la troisième classe fera chaque jour le parcours de la,
ligne dans toute sa longueur.

10 .
IV. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à la ®o catre

dite compagnie de prélever et contribuer par ses membres, en augmenté.
telles proportions qu'ils le jugeront à propos et convenable, une
somme d'argent suffisante pour la construction et confection du
chemin de fer et les autres ouvrages, matières et facilités qui

15 se trouveront nécessaires pour faire, exécuter, préserver, amé-
liorer, achever, maintenir et rendre tPun usage facile le dit
chemin de fer et autres ouvrages ; pourvu que cette somme Montant limi-
n'excède pas un million cinq cent mill louis sterling t
dans le premier cas, ni la somme de trois iailI;uns de louis
sterling si la dite compagnie se décide, comme elle pourra le

20faire à une assemblée générale qui sera tenue en aucun temps
après sa première assemblée générale et l'élection de ses direc-
teurs, à prolonger son chemin de fer de la cité de Kingston à la
citéde Montréal, et la somme ainsi prélevée formera le fonds
social de la dite compagnie, qui sera divisé en actions de

25vingt louis sterling chaque ; et chacune des personnes ci-des- Actions.
sus nommées aura droit à un nombre égal d'actions dans lr
premier fonds social ci-dessus mentionné si elle veut .les
prendre, mais si elle ne veut pas les prendre, alors les actions
auxquelles elle avait droit et qu'elle n'a pas voulu prendre seront

30 également divisées entre les autres si elles veulent les prendre,
et ainsi de suite jusqu'à ce que chaque actionnaire ait pris le
nombre auquel il a droit et qu'il voudra prendre, et de l'inten-
tion de prendre lesquelles il informera les directeurs ci-après Certificats des
mentionnés avant le jour de . actions.

35 mil huit cent cinquante ; et les dits direc-
teurs donneront à chacune des personnes susdites respective-
ment, un certificat, portant le sceau commun de la corporation,
du nombre d'actions auquel elle a droit et qu'elle aura pris,
et elle sera alors le propriétaire légal de ces actions, et jouira

40 de tous les droits et sera sujette à toutes les obligations d'un
actionnaire relativement aux dites actions; et s'il reste un sur-
plus d'actions après que chacune des dites personnes susdites Surplus des
aura reçu son certificat de celles auxquelles elle a droit et actions.
qu'elle aura prises, les dits directeurs et leurs successeurs en

45 office pourront, le ou après le jour susdit, disposer des dites
actions ou les transporter à telles personnes et en telles ma-
nières qu'ils jugeront. le plus avantageux à la compagnie, et ils
donneront des certificats comme susdit aux personnes aux-
quelles elles auront été transportées, qui deviendront dès lors

50 les propriétaires légaux des dites actions, et jouiront des droits
et seront sujettes à toutes les obligations d'un actionnaire rela-



tivement aux dites actions ; et toute personne à laquelle une
action ou des actions seront transportées, signera, en recevant le
certificat susdit, une reconnaissance constatant qu'ellea pris
telle action ou actions, laquelle reconnaissance sera gardée par
les directeurs, et sera une preuve de l'acceptation des dites 5
actions, et que la personne qui l'a signée a contractée lobliga-

Augmentation tion susdite ; et si les directeurs disposent d'aucune action ou
du capital. actions avec prémium, ce prémium formera partie des profits de

la dite compagnie ; et lorsque la dite compagnie se décidera à
prélever un autre montant de capital, il pourra être prélevé par 10
les actionnaires d'alors entre eux, ou en admettant de nouveaux
actionnaires, et en la manière qui sera déterminée par des statuts
passés à cet effet; et il sera accordé aux possesseurs des dites
actions additionnelles des certificats en la manière susdite par
les directeurs pour le temps d'alors; et les personnes qui pren. 15
dront les dites actions signeront les reconnaissances susdites, et
ces certificats, ainsi que ces reconnaissances, auront le même
effet légal que ceux plus haut mentionnés ; et le mot " personne"
danscette clause, comprendr. -.,at corps, ou s'appliquera à tout
corps incorporé ou politique, municipal ou autre, ou autres20
partie qui pourra légalement prendre des parts dans la dite
compagnie.

Directeurs. V. Et qu'il soit statué, que le nombre des directeurs de la
dite compagnie sera quatorze, dont sept seront élus (après que
les directeurs ci-après nommés sortiront de charge) par les25
actionnaires de la dite compagnie, et sept seront nommés par
le gouverneur de la province en considération de la garantie
de la province qui doit être accordée à la dite compagnie, et
qui représenteront les intérêts de cette province dans Pentreprie.
et ces directeurs resteront en charge aussi longtemps qu'il plaira 30

Les premiers au gouverneur ; Pourvu toujours, que les dits Peter McGill,
directeurs George Pemberton, Henry Lemesurier, James Bell Forsyth,nommes. William Rhodes, Henry Chapman et Henry M. Jackson, seront

et sont par le présent acte, constitués directeurs de la dite con-
pagnie, et resteront en charge jusqu'à ce que d'autres soient 35
élus par les actionnaires suivant les dispositions de cet acte,
et ils formeront jusqu'alors, avec les sept directeurs qui devront
être nommés par le gouverneur, le bureau des directeurs de la
dite compagnie, et ils auront et exerceront tous les pouvoirs
dont ce bureau est investi. 40

Emploi du VI. Et qu'il soit statué, que le capital de la dite compagnie
capital. devra, conformément à cet acte, être dépensé et employé,·-en

premier lieu, pour le paiement, décharge et satisfaction de tous
les honoraires et déboursés pour obtenir et faire passer cet acte,
et pour faire les arpentages, plans et devis y relatifs ; et tout le 45
reste du dit capital, pour faire, complèter et maintenir le dit
chemin de fer, et les autres objets de cet acte, et pour nul autre
usage, intention on fin quelconque.

Les actions VII. Et qu'il soit statué, que les actions du fond social de laseront meu-
bles. dite compagnie -seront réputées meubles, et seront transportées 50



à

comme telles, et qu'elles seront et sont par le présent la propriété
des premiers souscripteurs et de leurs divers héritiers, exécu-
teurs, curateurs, administrateurs et ayants cause respectifs,
pour le propre usage et avantage d'eux et chacun d'eux, en

à proportion de la somme qu'ils auront, eux et chacun d'eux,
sourcrite et payée ; et tout et chaque corps politique, incorporé Partage des
ou agrégé, ou communauté, et toutes et chaque personne ou profits.
personnes, leurs divers successeurs, exécuteurs, curateurs,
administrateurs et ayants cause respectifs, qui souscriront et

10 paieront la somme de vingt louis sterling, ou telles somme ou
sommes qui seront demandées au lieu d'icelle, pour faire et
achever le dit chemin de fer projeté, auront droit à et recevront
après la confection du dit chemin de fer, la distribution nette
et entière des profits et avantages qui pourront résulter et

l5provenir de la somme ou des sommes d'argent qui seront
prélevées, recouvrées ou reçues sous l'autorité du présent
acte, et ainsi à proportion pour tout nombre d'actions ; et
chaque corps politique, incorporé ou agrégé, ou communauté,
ou personne ou personnes ayant telle propriété d'une part ou

20action dans la dite entreprise, et ainsi à proportion comme
susdit, fournira et paiera une somme d'argent suffisante et
proportionnée, pour l'exécution de la dite entreprise de la
manière prescrite et réglée par le présent acte.

VIII. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite somme Augmentation
25 de trois millions de louis sterling, dont la formation est au- de capital si

torisée par le présent acte, se trouverait insuffisante pour les le premier
objets de cet acte, alors et dans ce cas il sera loisible à la dite fonds est
compagnie de former et contribuer par ses membres, de la
manière et suivant la forme susdite, et par telles actions et en

30 telles proportions qu'il lui semblera convenable, ou par l'ad-
mission de nouveaux actionnaires, pour compléter et achever
le dit chemin de fer projeté et ses embranchements, et autres
ouvrages en dépendant on y attachés on y relatifs, une somme
additionnelle n'excédant pas cinq cent mille louis sterling. Et

35 toute personne qui paiera une somme quelconque pour former
la dite somme additionnelle sera actionnaire de l'entreprise, et
aura le même droit de suffrage en personne ou par procureur,
pour chaque action de la dite somme additionnelle qui sera
ainsi formée, et sera soumis aux mêmes obligations, et sera

40 intéressé dans tous les profits et droits de la dite entreprise, en
proportion de la somme qu'il y aura souscrite, aussi universel-
lement et d'une manière aussi étendue que si cette somme
additionnelle avait été souscrite en premier lieu et formait
partie de la somme primitive de trois millions sterling,

45 nonobstant toute disposition de cet acte à ce contraire.

IX. Et qu'il soit statué, que le nombre de voix auquel chaque Proportion des
actionnaire de la dite entreprise aura droit en toute occasion, voix au nom-
dans laquelle, conformément aux dispositions de cet acte, les bre d'action,.
voix des membres devront être données, sera en proportion du

50 nombre d'actions qu'il ou elle aura souscrites, qui ne devra



s'élever à plus de cent, et les actionnaires absents pourontvoter
par procureur.

Première X. Et qu'il soit statué, que la première assemblée .générale
assemblée des actionnaires en vertu de cet acte, pourra se tenir.en tels
générale. temps et lieu que les directeurs désigneront, après que pas 5

moins de quinze mille actions dans le fonds de la dite compa-
gnie auront été prises, et des certiflcats délivrés, et des recon-
naissances reçues pour icelles dar les directeurs de la
dite compagnie pourvu quil en soit donné avis durant un
mois dans la Gazette du Canada, et au moins dans un10
papier-nouvelle publié dans chacune des cités de Toronto,
Kingston, Montréal et Québec, respectivement ; età telle
première assemblée générale, les actionnaires assemblés avec
tels procureurs qui seront présents, éliront sept personnes,
dont chacune sera actionnaire de vingt actions ou plus dans la15
dite entreprise, qui, avec les directeurs nommés par le .gou-
verneur, seront les directeurs de la dite compagnie,, et
les sept personnes ainsi élues resteront en charge jusqu'à
l'assemblée générale alors prochaine des actionnaires, etjusquà
ce que d'autres soient élus en leur place, sujets néanmoihs aux 20
dispositions de cet acte relatives à toute vacance dans la charge
de directeurs, et-au mode de faire l'entrée de toute vacance.

Assemblées XI. Et qu'il soit statué, que dans le mois de juin de chaque
n es année, ou à tout autre jour de chaque année qui sera fixé à cette

fin par les règlements de la compagnie, une assemblée annuelle25
des actionnaires de la dite compagnie sera tenue pour élire des
directeurs à la place de ceux dont la charge pourra alors devenir
ou être vacante, et généralement pour transiger les affaires de la

Assemblées compagnie ; mais si en aucun temps il parait à onze ou plus de
générales tels actionnaires, possédant ensemble au moins deux mille ac-30
spciles. tions, que pour exécuter plus efficacement le présent acte, il est

nécessaire qu'il y ait une assemblée spéciale des actionnaires,
il sera loisible aux dits onze ou plus des dits actionnaires, d'.en
faire donner quatorze jours d'avis au moins dans le Canada Ga-
zette, et dans toute autre gazette de chacune des cités de Toronto; S5
Kingston, Montréal et Québec, ou en telle manière qui sera
prescrite par les règlements de la compagnie, tel avis spécifiant
les temps et lieu, la raison et l'objet de telles assemblées :spé-
ciales respectivement ; et les actionnaires sont par le présent
autorisés à s'assembler conformément à tel avis, et à procéder4O
à l'exécution des pouvoirs à eux conférés par le présent acte;
à l'égard des matières ainsi spécifiées seulement, et .tous;les
actes de tels actionnaires ou de la majorité d'entre eux,
présents à telles assemblées spéciales, telle majorité n'ayant
comme principaux ou comme procureurs pas moins de deux45
mille actions, seront aussi valides à toutes fins et intentions

Proviso: va- que s'ils avaient été faits à des assemblées générales :.pourvu
cances parmi toujours, qu'il sera et pourra être loisible à la dite compagnie
les directeur. des actionnaires à telles assemblées spéciales,. dans;le cas

de mort, d'absence, de résignation ou de destitution de quelquefO
personne nommée comme directeur pour régir les affaires de



la dite compagnie, de choisir et nommer une autre ou d'autres
personnes aux lieu et place de ceux des directeurs qui pour-
ront mourir ou être absents ou résigner, ou être destitués
comme susdit, nonobstant toute disposition du présent acte à.

5ce contraire.

XII. Et qu'il soit statué, que sur les sept directeurs électifs, ordre dans le-
trois sortiront de charge à l'assemblée annuelle des actionnaires quel les direc-
qui suivra leur élection, et à chaque assemblée annuelle subsé- t®ursse reti-
quente, les trois ou les quatre directeurs qui auront été le plus

10 longtemps en office; et d'autres directeurs seront par les action-
naires élus à chaque assemblée annuelle pour remplacer ceux
qui se retireront, l'ordre de sortie des dits sept directeurs en
premier lieu élus étant décidé par le sort, mais les directeurs qui
se retireront, alors ou à toute époque subséquente, pourront être

15réélus; pourvu toujours, qu'aucune telle retraite n'aura d'effet Proviso.
à moins que les actionnaires ne procèdent à une assemblée
iénérale annuelle à remplir les vacances ainsi survenues dans
la direction.

Xi. Et qu'il soit statué, qu'à toute assemblée des directeurs Quorum des
20 de la dite compagnie, cinq directeurs, et. pas moins, seront un directeurs.

quorum pour la transaction des affaires, et toute majorité du
dit quorum sera compétente pour exercer tous et chacun les
pouvoirs dont les directeurs de la dite compagnie sont revêtus
par le présent acte.

25 -XIV. Et qu'il soit statué, que la qualification de capital que Qualificaition
devront posséder les actionnaires pour avoir qualité pour être des directeurs.
élus directeurs, sera de vingt actions an capital de vingt louis
sterling chacune ; mais toute personne pourra être nommée
directeur par lé gouverneur, qu'elle soit ou ne soit pas qualifiée,

30 ou qu'elle soit ou ne soit pas actionnaire.

XV. Et qu'il soit statué, que les directeurs de la dite com- Les directeurs
pagnie pourront nommer tels agents et autaut d'agents dans cette Pourront nom-
province ou dans toute autre partie des domaines de Sa Majesié, agents.
qu'il leur semblera expédient ; et par tout règlement à faire pour

35 cet objet, ils pourront donner pouvoir et autorité à tout tel agent
ou agents de faire et accomplir tout acte ou chose, ou d'exercer
tous droits que les directeurs eux-mêmes ou aucun d'eux peut
légalement exercer, faire et accomplir, excepté le droit de faire
des règlements. Et toutes choses faites par cet agent ou ces

40 agents en vertu des pouvoirs à eux conférés seront aussi valides
et aussi effectives à toutes intentions et fins quelconques que si
elles avaient été faites par .les dits directeurs eux mêmes ;
nonobstant toute disposition du présent acte à ce contraire.

XVI. Et qu'il soit statué, que, les actionnaires, à chaque Nominaion
45 telle assemblée annuelle, . auront le pouivoir de nommer un de trois audi-

nombre de personnes n'excédant pas trois coime auditeurs, teurs.
pour examiner tous les comptes d'argeit employé et déboursé



à raison de la dite entreprise, par le trésorier, receveur ou
receveurs et autres officier ou officiers qui seront nommés
par les dits directeurs, ou toutes autres personne ou.personnes
quelconques employées par eux ou concernées pour ou sous
eux, dans ou pour la dite entreprise, et à cette fin les dits audi-5
teurs auront le pouvoir de s'ajourner de temps à autre et d'un
lieu à un autre, comme ils le jugeront à propos.

Montant des XVII. Et qu'il soit statué, qu'aucune demande de versement
versements. qui sera faite aux actionnaires n'excèdera la somme d'un louis

sterling par action de vingt livres sterling. 10

Les règles an- XVIII. Et qu'il soit statué, que dans toutes les actions ou
glaises de la procès intentés par ou contre la compagnie, ou dans lesquellespreuve serontelesr, gesdlapue
5nivies dans elle sera concernée, dans le Bas-Canada, les règles de la preuve
le B. c. établies par les lois d'Angleterre seront suivies telles que

reconnues par les cours du Bas-Canada dans les affaires com-15
merciales, et aucun actionnaire ne sera censé être un témoin
incompétent, soit pour ou contre la compagnie, à moins qu'il
ne soit incompétentautrement que comme actionnaire.

Procédures XIX. Et qu'il soit statué, que si un ordre de saisie-ariêt ou
sursaisie- saisie est signifié à la dite compagnie, le président, le secré-20arrêts, &c. taire ou trésorier pourra en pareil cas comparaître en obéissance

au dit ordre afin de faire la déclaration exigée par la loi
suivant chaque cas spécial, laquelle déclaration, ou la déclara-
tion du président sera considérée et reçue dans toutes les
cours de justice du Bas-Canada comme la déclaration de la25
dite compagnie ; et dans les causes où des interrogatoires sut
faits et articles ou le serment décisoire pourront être par la suite
signifiés à la dite compagnie ou exigés d'elle, les directeurs
auront le pouvoir, par un vote ou une résolution inscrite parmi les
minutes des délibérations de leurs assemblées, d'autoriser le30
président, le secrétaire ou le trésorier à comparaître dans toute
cause quelconque pour répondre à ses interrogatoires ou pour
prêter ou référer tel serment décisoire, et les réponses du prési-
dent, secrétaire ou trésorier, ainsi autorisé, seront prises et
considérées comme les réponses sous serment de la compagnie 35
à toutes fins et intentions quelconques, comme si toutes les
formalités exigées par la loi avaient été observées; et la pro-
duction d'une copie de ces résolutions, certifiée par le secré-
taire, avec les dites réponses, sera une preuve suffisante de
cette autorisation. 40

La compagnie XX. Et qu'il soit statué, qu'il sera et pourra être loisible à
pourrapren- la dite compagnie, avec le consentement du gouverneur cnt"esubr- conseil, de prendre et approprier pour l'usage de leur dit chemin
gés. de fer, mais non les aliéner, telles parties des terrains couverts

par les eaux de tout lac, rivière, cours d'eau ou canal ou de 45
leurs lits respectifs, qu'elle trouvera nécessaire pour fàireoni .
compléter le dit chemin de fer ou s'en servir plus commodément,
et d'y construire les quais, jetées, plans inclinés, gres et



9

autres ouvrages qu'il conviendra à la compagnie; pourvu Proviso: La
toujours, que la dite compagnie n'aura pas le droit de causer navigation ne
aucune obstruction ni de gêner la navigation d'aucune rivière, sera pas ge-
cours d'eau ou canal que son chemin de fer pourra traverser ou

5 suivre ; et si le dit chemin de fer traverse une rivière navigable
ou un canal, la dite compagnie laissera des ouvertures ou pas-
sages entre les piles des ponts ou viaducs qu'elle y construira;
et elle construira les ponts-levis ou ponts-tournants sur le che-
nal de la rivière ou du canal, et sera assujettie aux règlements

10relatifs à l'ouverture des dits ponts-levis ou ponts-tournants
pour le passage des bâtiments et trains de bois, que le gouver-
neur en conseil ordonnera et fera de temps à autre ; et la dite Autres dispo-
compagnie n'aura pas le droit de construire aucun quai, pont, sitions.
jetée ou autre ouvrage quelconque sur la grève publique, ou

15 dans le lit d'aucune rivière ou cours d'eau navigable, ou sur des
terrains couverts par leurs eaux, avant d'avoir soumis un plan
de ccs ouvrages ait été soumis au gouverneur en conseil, ni
avant qu'il ait été approuvé par lui en conseil comme susdit.

XXI. Et qu'il soit statué, que le gouverneur en conseil, par Amendes pour
20des règlements relatifs aux ponts-levis ou ponts-tournants, certaines con-

comme susdit, faits par lui, pourra imposer des amendes n'ex- traventions.
cédant pas dix louis dans chaque cas pour la contravention à
iceux, et ces amendes pourront être recouvrées de la dite com-
pagnie ou des employés ou serviteurs d'icelle qui auront contre-

25venu aux dits règlements, et elles seront recouvrées et appli-
quées de la manière prescrite pour les autres amendes impo-
sées par cet acte.

XXII. Et qu'il soit statué, que la dite compagnie aura le La compagnie
droit de devenir partie à des billets promissoires et lettres de pourra être

30 change pour des sommes de pas moins de vingt-cinq livres cou- fae à des
rant, et tout billet prornissoire fait et endossé, et toute lettre de change.
change tirée, acceptée ou endossée par le président on vice-
président de la compagnie, et contresignée par le secrétaire et
le trésorier, avec l'autorisation de la majorité d'un quorum de

35 directeurs, est et sera obligatoire pour la compagnie; et il ne
sera nécessaire, dans aucun cas, d'apposer le sceau de la com-
pagnie sur aucun billet promissoire ou lettre de change, et le
président, vice-président, secrétaire on trésorier de .la compa-
gnie, faisant, tirant, acceptant ou endossant tel billet promis-

40soire ou lettre de change, ne seront individuellement exposés à
aucune responsabilité quelconque à cet égard: pourvu toujours, Proviso.
que rien de contenu dans cette clause ne sera censé autoriser la
dite compagnie à émettre aucun billet payable au porteur, ni
aucun billet promissoire destiné à être mis en circulation comme

45argent ou comme billet d'une banque.

XXIII. Et qu'il soit statué, que si, en aucun temps, aucune Les commu-
corporation municipale ou autre, civile ou ecclésiastique, as aprter
corps politique, incorporé ou aggrégé, ou communauté en cette à la compa-
province, désire souscrire des actions du fonds social de la dite gnie.



compagnie, ou contribuer de quelqu'antre manière à la prompte
exécution du dit chemin de fer par des prêts d'argent ou des
garanties pécuniaires moyennant intérêt, ou à constitution. de
rente, il lui sera loisible respectivement de le faire de la même
manière et avec les mêmes droits et priviléges que les· parti- 5
euliers peuvent le faire suivant cet acte ; nonobstant toute
chose à ce contrai-c dans aucune ordonnance ou acte, ou acte
d'incorporation d'aucun tel corps, ou dans aucune loi, ou
niioobstant tout usage à ce contraire.

Achat de XX IV. Et qu'il soit statué, que dans le cas où la dite com- 10
terrain du Sé- pagnie voudrait acheter des prêtres du Séminaire de Saint

inaire de St. Sùlpice de Montréal quelque terrain, soit sur le canal de. La.
chine où sur le fleuve Saint Laurent, ou en tout autre endroit,
pour les fins du dit chemin de fer, il sera loisible aux dits
p'rtres de vendre et transporter tel terrain à la dite com-15
pagnie, sans avertir 'et offrir le dit terrain en vente publique, ou
sans autre formalité de vente que celles qui sont prescrites par
le présent acte.

Sa MajestC XXV. Et qu'il soit statué, qu'il sera loisible au dit gouver-
pourraacheter neur en conseil, en tout temps après l'expiration de vingt-et-un20
fe cemine ans a compter du premier jour de janvier qui suivra la passation
conditions. de cet acte; d'acheter le dit chemin de fer avec tous ses terrains,

mobilier et dépeüdances, au nom et pour le compte de Sa Ma.
jesté, en donnant à la dite compagnie trois mois à l'avance avis
par écrit dé son intention, et sur le paiement d'une -somine25
égale à vingt années d'achat des profits annuels divisibles sur
les actions du dit chemin de fer souscrites et payées, évalués
d'après le taux moyen des trois années précédentes; poúlriu
que si la moyenne des profits faits pendant les dites trois années
est moindre' que le taux de dix louis pour cent, la compagnie 30
pourra, si elle est d'avis que le dit taux de vingt-cinq,ans
d'achat 'des dits profits moyens est un taux insuffisant d'achat
du dit chenin de fer, en égard aux profits d'icelui, exiger"lu'il
soit lissé à l'bifrage. de décider en cas de différence, quel
mntant additionnel (s'il en est) de prix d'achat sera·payé.àS5

Proviso. la dite 'co mpagnie ; pourvu toujours, que ce droit d'achat.ne
sera pas 'exercé, excepté avec le consentemtnt de la compagnie,
pendant qu'un ordre en, conseil réduisant les taux. fifês et
réglés pai un règlerhent dc la dite compagnie sera en vigueur.

La compagnie XXVI. Et qu'il soit statué, qu'à dater du commencement 40
tiendra des de la péiode de trois années qui pyécèdera le temps auquel le
comptes. dit droit d'achat pourra être exercé, des comptes complets et

exacts seront tenus par les directeurs de la dite compagüie-de
toutes les sommes d'argent reçués ou payé'e' pour le compte
du dit chemin de fer, et la dite compagnie devra, une fois tous45
lés six mois, pendant la dite période de trois àinée; faire pré-
paer un compte senestriel abrégé, indiquant le· total ·des
rdettes et dépenses pour le compte du dit chemin dé fer pour
les 'séffief'es se terminant le trentième jour de ju-in'et le trente-50
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et.nième jour de décembre. respectivement, sous les chefs
distincts de recettes et dépenses, avec un état de la balance du
dit compte dément vérifié et certifié.sous le seing le deux ou
plusieurs des directeurs de la dite compagnie, et transmettra

5 une copie du dit compte à l'inspecteur-général le ou avant le
dernier jour d'août et de février respectivement, et le gouver-
neur en conseil pourra, s'il le juge à propos, et quand il le
voudra, nommer une ou plusieurs personnes convenables pour
inspecter les comptes et livres de la dite compagnie durant la

10dite période de trois années, et toute personne ainsi autorisée
pourra en tout temps opportun, et en exhibant son autorisation,
examiner les livres, comptes, pièces justificatives, et autres do-
cuments de la compagnie au bureau ou lieu d'affaires principal
de la compagnie, et en prendre copie ou en faire des extraits.

15 XXVII. Pourvu toujours et qu'il soit statué, que pour et Maritant de la
nonobstant toute chose à ce contraire dauis l'acte passé dans la grane.
douzième année du règne de Sa Majesté, et intitulé: Acte
pour donner, sous certaines conditions, la garantic de la province
auc obligations contractées par les compagnies de chemin de fer,

2Ocl pour aider la construction lu chemin de fer d'Halifax et
Québec, ou dans l'acte passé dans la *session tenue dans les
quatorzième et quinzième années du règne de Sa Majesté, et
intitulé : Acte pour pourvoir d la construétion d'un grand tronc
dc cemin de fer qui traversera toute l'étendue de. cette province,

25 la garantie de. la province ne sera pas donnée à la compagnie
incorporée par cet acte, ou à l'égard du chemin'de fer dont la
construction est autorisée par icelui, pour un montant excé-
dant la sommie de sterling, en tout,
ou la somme.de sterling, pour chaque

3Omille en longueur du dit chemin de fer ; mais si les limites ci-
dessus mentionnées ne sont pas dépassées, la. dite garantie,
nonobstant toute chose à ce contraire dans les dits actes, pourra
être donnée jusqu'au montant de quarante mille louis sterling,
aussitôt qu'il sera constaté par le rapport de quelque in-

35 génieur ou ingénieurs à être nommés à cet effet par le gou-
vemeur de cette province, que la somme de cent mille louis
sterling a été dépensée par la dite compagnie réellement
et avec économie, sur le dit chemin de fer, en ouvrage ou en
matériaux delivrés sur les lieux, ou les deux à la fois ; et lors-

40qu'il sera pareillement constaté qu'une autre somme de cent
mille louis sterling a été ainsi dépensée comme susdit, alors la
garantie de la province pourra être donnée pour une autre
somme de quarante mille louis sterling, et ainsi de suite jusqu'à
ce que telle garantie ait été donnée pour tout le montant ci-dessus

45par le présent limité: pourvu toujours, que telle garantie sera
(excepté en autant qu'il est autrement prescrit par cette section,)
sujette à toutes les dispositions de l'acte en premier lieu cité
dans cette section, tel qu'amendé par l'acte en second lieu cité
dans la présente section, et pourra, en vertu les dispositions

50de la vingt-deuxième section le l'acte en dernier lieu men-
tionné, être donnée par la délivrance à la dite compagnie de
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débentures provinciales pour le montant à être garantie, en
échange pour les bons de la compagnie, auxquels bons s'appli-
queront toutes les dispositions de la dite section et des dits
actes.


